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I. – OBJET DU PROJET 
 

En 2017, la société Ynsect dépose une demande d’implantation sur la zone d’activité 
Nord D’Amiens de Poulainville, en zone AURI (zone d’urbanisation à destination 
d’activité économique). 
 
Le PLU de la commune réglemente l’implantation de nouvelles constructions sur les 
zones d’activités. La réglementation du PLU d’aujourd’hui, contraint l’implantation de 
la société Ynsect qui constitue une opportunité de développement économique et 
d’emplois importante pour le territoire. Ainsi, la société Ynsect a demandé une 
modification sur 3 points : 

- la réglementation concernant la hauteur maximale de 17 m des bâtiments en 
zone AURi 

- La réglementation concernant le stationnement en zone AURI 
- La réglementation concernant les espaces libres et plantations en zone AURI 
- La prise en compte de ces modifications engendre la création d’un secteur 

AURIy. 
 
La modification du PLU a donc pour objet de prendre en compte tous ces points et 
de mettre le PLU en conformité. 
 
 

 
II. – ORIGINE DU PROJET 

 
 
Le 17 septembre 2018, par délibération, le conseil municipal de la commune 

de Poulainville décide de missionner le  bureau de l’urbanisme CITTANOVA pour 
procéder à l’élaboration du dossier de modification du PLU. 

 
Le 25 février 2019, par délibération, le conseil municipal de la commune de 

Poulainville prescrit la modification du Plan Local d’Urbanisme conformément à la 
procédure prévue par les articles L.153-41 et suivants du code de l’urbanisme.  

 
 
 

III. L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 

A. Les éléments du dossier d’enquête publique 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique se compose des documents suivants :  
 
1. Modification du plan local d’urbanisme 
1.1. Sollicitation de la Présidente du Tribunal Administratif pour désigner un 
commissaire enquêteur 
1.2. Désignation d’un commissaire enquêteur 
1.3. Les diverses délibérations du conseil municipal de Poulainville 
1.4. Arrêté prescrivant la modification suivant la procédure de droit commun du 
PLU 
1.5. Arrête pour mise en enquête publique relative au projet de modification du 
PLU 
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1.6. Les publicités dans les journaux 
 
1.7. Les courriers d’envoi du dossier aux PPA et les retours des PPA 
 
2. Modification du PLU (Procédure de modification) 
2.1. Justification de la procédure de modification 
2.2. Les étapes de la procédure 
2.3. Contexte du projet 
2.4. Projet de modification du PLU 
2.4.1. Création du secteur AURly pour l’implantation du projet spécifique 
2.4.2. Exposé des faits 
2.4.2.1. Un projet d’importance stratégique pour le territoire 
2.4.2.2. L’implantation du projet 
2.4.3. Création d’un secteur AURly 
2.4.4. Les règles spécifiques au secteur AURly 
2.4.5. Hauteur maximale 
2.4.6. Règles de stationnement 
2.4.7. Règles concernant les espaces libres et les plantations 
2.4.8. Description des modifications 
 
 
2.5. Choix retenus pour la délimitation et la réglementation des zones 
2.6. Tableau de superficie des zones 
 
3. Orientations d’aménagement 
 
3.1. Les incidences en terme socio-économique 
3.2. Les incidences sur les risques présents sur le territoire 
3.3. Les risques sur l’environnement 
3.4. Les incidences paysagères 
 

B. L’avis des PPA 
 

PPA Date d'envoie Date Retour Commentaire 
 Préfecture  12 février 2019 22 mars 2019  Je vous rappelle que par ailleurs 

qu'au terme de la procédure de 
modification, votre plan local 
d'urbanisme approuvé doit être 
accessible au public par voie 
numérique. La Géoportail de 
l'urbanisme est une plate-forme 
légale de publication des documents 
d'urbanisme. Les documents 
graphiques de votre plan local 
d'urbanisme devront en particulier 
respecter le format standard du 
conseil national de l'information 
géographique. 
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DREAL Hauts de 
France 

23 février 2019 2 juillet 2019 La modification simplifiée du plan 
local d'urbanisme de la commune de 
Poulainville, présentée par la 
commune de Poulainville,  n'est pas 
soumise à évaluation 
environnementale.  

Région Haut de 
France 

12 février 2019 18 avril 2019 RAS 

Chambre 
agriculture 

12 février 2019 21 mars 2019 Le projet n'aura pas d'impact sur 
l'activité agricole 

Conseil 
départemental 

12 février 2019 28 mars 2019 Pas de remarque 

Chambre des 
Métiers 

12 février 2019 Pas de retour   

Syndicat mixte 
d'Amiens 

12 février 2019 Pas de retour   

CRPF Haut de 
France 

12 février 2019 Pas de retour   

CCI 12 février 2019 Pas de retour   
Ville d'Amiens 12 février 2019 Pas de retour   
Amiens Métropole 12 février 2019 Pas de retour   
 
 
 

C. Le cadre réglementaire de l’enquête publique 
 
La présente enquête relève : 
 
-  du code de l’environnement notamment les articles L et R.123-1 à L123-9  
et R.123-1 à R123-27,  
 
- du code de l’urbanisme notamment ses articles L153-19 et R 153-41 et suivants. 
 

D. Les formalités administratives 
 

Le 3 octobre 2019, Monsieur Claude Vitry, Maire de la commune de 
Poulainville, sollicite Madame Catherine Fisher-Hirtz, Présidente du Tribunal 
administratif afin de désigner un commissaire enquêteur pour mener l’enquête 
publique relative à la 1ère Modification du PLU de sa commune. 

 
Le 4 Octobre 2019, Madame Catherine Fisher-Hirtz, Présidente du Tribunal 

administratif a désigné Monsieur Guy Martins comme commissaire-enquêteur pour 
conduire l’enquête publique. 
 
 

E. Organisation de l’enquête 
 

a. Définition des périodes d’enquête et des dates de permanence du 
commissaire enquêteur 
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L’enquête publique, en accord commun entre le Maire de Poulainville et le 
commissaire enquêteur, a été planifiée sur la période du 28 octobre 2019 au 12 
novembre 2019 soit 13 Jours consécutifs 
 
Trois permanences du commissaire enquêteur à la mairie de Poulainville ont 
été prévues : 
  
- Le Lundi 28 Octobre 2019 de 9 h à 12 h, 
- Le Mercredi 6 Novembre 2019 de 14h à 17h, 
- Le Mardi 12 Novembre 2019 de 14h à 17 h, 
 

b. Arrêté de mise à l’enquête publique 
 

Le 8 octobre 2019, Monsieur Claude Vitry, Maire de la commune de 
Poulainville, élabore l’arrêté pour mise à enquête publique relative au projet de 
Modification du PLU de sa commune. 
 

c. Publicité dans les journaux 
 
La publicité en a été faite par insertion dans la presse habilitée, à savoir : 
 
 1ère insertion :  Le Courrier Picard du 9 Octobre 2019, 
 La gazette du 9 Octobre 2019. 
 
 2ème insertion : Le Courrier Picard du 29 octobre 2019, 
  La gazette du 23 au 29 octobre 2019 
 
La première insertion a bien été effectuée au moins quinze jours avant le début de 
l'enquête. 
 
La deuxième insertion a bien été effectuée pendant les huit premiers jours de 
l'enquête 
 

d. Affichage dans la mairie et contrôle du commissaire enquêteur 
 
L'affichage public a été réalisé dans la commune au moins 15 jours avant le début de 
l’enquête sur les panneaux de la mairie.  
 
Il a été vérifié par le commissaire-enquêteur le 14 Octobre 2019. 
 

 
e. Visite des lieux et présentation du dossier 

 
Monsieur VITRY Claude a fait visiter les lieux concernés par la modification du PLU 
au Commissaire enquêteur. Cette visite a eu lieu le 10 Octobre 2019. Le dossier a 
été présenté au commissaire enquêteur le même jour. 
 

F. Information et actions du commissaire enquêteur 
 
- Réunion téléphonique avec Monsieur Claude Vitry, Maire de la Commune de 

Poulainville pour : 
 

o Prise de contact 
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o Planifier les dates d’enquête et de permanences,  
o Définir une date de rencontre,   

 
- Présentation détaillée du projet, visite des lieux et récupération des dossiers,  

 
- contrôles des affichages dans la commune. 
 
- Etude des dossiers 
 
- Contrôles des insertions dans la presse. 
 
- Permanences à la Mairie de Poulainville. 
 
- Elaboration du PV des observations par le commissaire enquêteur 
 
- Mémoire réponse au PV émis par la Commune de Poulainville 
 
- Elaboration du rapport 
 
- Présentation et diffusion du rapport à Monsieur Claude Vitry, Maire de la 

Commune de Poulainville. 
 

- Diffusion du rapport au Tribunal Administratif à Amiens. 
 

G. Le déroulement de l’enquête publique 
 

a. Mise à disposition du dossier d’enquête publique 
 

Les documents composants le dossier d’enquête publique ont été mis à disposition 
du public en mairie pendant toute la période d’enquête soit du 28 Octobre 2019 au 
12 Novembre 2019 les jours d’ouverture des mairies, lors des permanences du 
commissaire enquêteur. 

 
b. Le déroulement des permanences du commissaire enquêteur 

 
Les permanences du Commissaires-Enquêteur ont été clairement annoncées et les 
accès facilités à quiconque ayant souhaité consulter les dossiers et formuler des 
informations ou réclamations. Ceux qui le souhaitaient étaient informés de la 
possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur en toute confidentialité. 
 
Les permanences se sont déroulées dans un climat calme et serein. 
 
Aucune réunion publique ne s'est avérée utile ou souhaitée. 
 
Aucun fait, élément ou observation n'a nécessité une prolongation de l'enquête 
publique. 
 
Aucune enquête préliminaire, dite de concertation, avec la population n'a été jugée 
nécessaire. 
 
 

c. Les observations du public 
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Les remarques et observations ont été : 

- consignées sur le registre d’enquête de la commune de Poulainville. 
- en annexe du registre pour les courriers envoyés directement au commissaire 

enquêteur ou par Mail à la mairie de Poulainville 

Toutes les remarques et observations, quelle que soit leur origine (registres 
d’enquête et courriers adressés au commissaire enquêteur) sont traitées dans le 
Paragraphe VII avec un commentaire du Maire de la commune de Poulainville et du 
commissaire enquêteur.  
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IV. – INFORMATION ET ACTIONS DU COMMISSAIRE-

ENQUÊTEUR 
 
- Réunion téléphonique avec Monsieur Claude Vitry, Maire de la Commune de 

Poulainville pour : 
o Prise de contact 
o Planifier les dates d’enquête et de permanences,  
o Définir une date de rencontre,   

 
- Présentation détaillée du projet, visite des lieux et récupération des dossiers,  

 
- contrôles des affichages dans la commune. 
 
- Etude des dossiers 
 
- Contrôles des insertions dans la presse. 
 
- Permanences à la Mairie de Poulainville. 
 
- Elaboration du PV des observations 
 
- Mémoire réponse au PV 
 
- Elaboration du rapport 
 
- Présentation et diffusion du rapport à Monsieur Claude Vitry, Maire de la 

Commune de Poulainville. 
 

- Diffusion du rapport au Tribunal Administratif à Amiens. 
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V. – PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS A DESTINATION DU 

PETITIONNAIRE 
Guy Martins 
1 allée des charmes 
 
80160 – Nampty 
 
06 84 01 07 42 
mailto:guy.martins@orange.fr 

Monsieur VITRY Claude 
Maire de Poulainville 
Place du 8 mai 
80260 Poulainville 
    

 
Nampty le 14 Novembre 2019, 

 
Monsieur le Maire, 

 
L’enquête publique relative à la 1ère Modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de Poulainville  qui s’est déroulée du 28 Octobre 2019 au 12 Novembre 2019, soit 16 jours 
consécutifs, s’est achevée. 

 
L'arrêté préfectoral du 8 Octobre 2019 prescrivant l’enquête publique désignée ci dessus  

stipule, dans son article 7, que " Le commissaire enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le 
responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un 
procès verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour 
produire ses observations éventuelles. " 

 
DEROULEMENT DES PERMANENCES : 
 
Les permanences se sont déroulées dans un climat calme et détendu. Chacun a pu consulter le 

dossier, poser ses questions et formuler ses remarques sur le registre qui a été mis à disposition du 
public dans la commune de Poulainville, par courrier envoyé à la Mairie de Poulainville et adressé au 
Commissaire enquêteur et par mail à l’adresse m.coridroit@amiens-metropole.com.  

 
OBSERVATIONS DU PUBLIC : 
 
18 Observations ont été formulées par le public soit 9 observations sur le registre, 8 

observations par courrier et 1 observation sur le site prévu à cet effet.  
Vous trouverez en annexe l’ensemble des observations formulées par le public au cours de 

l’enquête public et les remarques de Personnes Publiques Associées, en vue d’obtenir un mémoire en 
réponse.  

Les réponses doivent être rendues au commissaire enquêteur pour le 29 Novembre 2019 au 
plus tard et le commissaire enquêteur doit rendre son rapport à la Maire de Poulainville le 12 
Décembre 2019 au plus tard. 

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l'expression des mes sentiments 
les meilleurs.  
        Guy Martins 
                                                                                              Commissaire enquêteur 
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VI. – MEMOIRE EN REPONSE DU PETITIONNAIRE 
 
 
Le mémoire en réponse a été communiqué au commissaire enquêteur le 27,Novembre 2019. 
Une réponse a été donnée à chacune des observations, lettres et Mail formulés par le public, 
que vous trouverez dans le paragraphe VII.
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VII. – OBSERVATIONS DU PUBLIC ET COMMENTAIRES DU 

PETITIONNAIRE  
 
A. Comptage des observations du public 
 
A l’issue des 16 jours d’enquête et après avoir dépouillé le registre, les courriers et 
les mails concernant le projet de Modification du PLU de la commune de Poulainville, 
il en ressort le comptage suivant :  
 
 

  Observations sur 
registre Lettres 

Observations 

Par Mail 

  9 8 1 

TOTAL 18 

 
B. Les observations du Public avec commentaires du pétitionnaire 
 
 
Les commentaires du Pétitionnaire sont portés en italique. 
Les interventions verbales ont toutes donné lieu à inscription sur le registre 
 
 
OB 1 – Madame PETIGNY Christine 

 56 Rue de Longpré 
 80260 Poulainville 

 
Je pense que la hauteur de cette usine aura une nuisance sur l’impact visuel dans le 
milieu naturel actuel.  
 
 

Commentaires du pétitionnaire : 
 
La hauteur maximum envisagée dans le PLU est de 55 m, cependant le projet 
concernera des bâtiments avec une hauteur maximale de 36 m. 
L’impact visuel du projet sur la parcelle a été mené en partenariat avec des 
experts (architecte et paysagiste) afin d’intégrer au mieux le projet et son gabarit. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment de chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (en annexe 21 l’étude paysagère est également visible).  
 
 

 
OB 2 (Lettre 1) – Monsieur MANGOT Philippe 
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                 2  Place du 8 mai 
      80260 Poulainville    

 
 
Observations suit au projet de modification du PLU pour l’implantation de l’usine 
YNSECT. 
Dans le règlement du futur PLU, l’article AURI 2, il est dit occupation des sols 
autorisés sous conditions. 
Les constructions à usage industriel, artisanal et commercial sous réserve que soient 
mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatible avec les milieux 
environnementaux et permettre d’éviter les nuisances pollution et dangers éventuels. 
 
1- Le 25 février 2019 a été délibéré et voté à l’unanimité en séance du conseil 

municipal l’approbation concernant la modification du PLU pour l’implantation sur 
le territoire de a commune, d’une usine Ynsect ou ferme d’élevage pour insectes. 
 

2- Le 20 aout 2019, arrêté de mise à disposition de la mairie concernant la 
modification du PLU pour consultation pour les Poulainvillois, ceci entre le 12 
septembre et le 12 octobre aux heures d’ouverture du secrétariat. Entre ces 2 
dates, je n’ai en qualité de voisin direct du futur projet en aucun cas été contacté 
ni par la CCI porteur du projet ni pat Ynsect. Idem pour les riverains habitants des 
3 maisons du lieu-dit de garde barrière et sans parler des habitants du chemin de 
Vaux qui ne savent pas encore que la vue depuis chez eux va être polluée par un 
énorme bloc de tôles multicolores. 
Même l’agriculteur résidant route de Flesselles à moins de 300m n’a pas été 
contacté lui aussi. 
Je suis inquiet car nous n’avons aucune information sur les nuisances qui vont en 
découler excepté par la vue en perspective que nous avons découverte dans le 
projet à disposition en Mairie. Qui est déjà une belle pollution visuelle. Qu‘en est-il 
du bruit causé par les extracteurs d’air ? les vapeurs les retombées, les odeurs 
car nous savons tous que notre village est sous les vents dominants d’ouest ? 
Où vont être stockés les excréments de toutes ces bestioles ? Aucun élément en 
notre possession ! 
Les propriétaires riverains ont du souci à se faire à commencer par la 
dévalorisation de leur bien qu’ils ont parfois mis toute leur vie de travail à bâtir. 
Je suis personnellement riverain direct du projet et propriétaire d’une parcelle 
boisée classée zone à protéger A l’avenir, je ne pourrais même plus faire le tour 
de mon bois à pieds. 
Que dire aussi du gibier bien sûr sédentaire ? et à l’état naturel qui va voir son 
environnement complétement chamboulé. 
Je suis également chasseur à loisir. Comment vais-je faire pour pratiquer sur ma 
propriété même le poste à pigeon est menacé. 
J’estime également que la valeur de mon bien va être impactée comme tout ce 
qui entoure ce projet. 
Je suis inquiet pour l’avenir de Poulainvillois proches du projet ou même plus 
éloignés. Un tel projet sans une vraie concertation avec des réponses à nos 
questions qui sont légitimes. 
Enfin il est facile de décider beaucoup moins de vivre avec de telles décisions.   
 
 
 
Commentaires du pétitionnaire : 
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Il convient de préciser que la procédure de modification du PLU et la procédure 
PC/ICPE du projet sont deux procédures distinctes 
 
En réponse au 1-, il ne s’agit pas d’une délibération approuvant la modification du 
PLU mais d’un arrêté du maire prescrivant la modification du PLU. L’enquête 
publique concerne notamment la modification du PLU. L’approbation ne peut 
donc pas intervenir postérieurement à l’enquête publique. 
En réponse au 2-, les modalités de mise à disposition du public ont été définies 
par arrêté n° 2019-036 du 19 août 2019. 
La mise à disposition a duré un mois du 12 septembre 2019 au 12 octobre 2019, 
complétée d’une mise à disposition du 28 octobre au 12 novembre 2019.  
Pendant ce délai le dossier a été consultable en mairie de Poulainville les jours et 
horaires habituels d’ouverture au public, soit  
- Mardi de 11h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h30  
- Mercredi de 10h00 à 12h00 
- Jeudi de 10h00 à 12h00 
- Samedi de 10h00 à 12h00    

Un registre était disponible en mairie pour consigner les observations du public. 
Le dossier comprenait : le dossier de modification du PLU ainsi que le règlement 
modifié. 
Un avis d’ouverture d’enquête publique et, affiché en mairie. 
Les avis de l’Etat, de l’Autorité Environnementale et de personnes associées. 
Un avis au public précisant l’objet de la modification du PLU, le lieu, les jours et 
heures ou le public pourra consulter et formuler ses observations a été publié en 
caractère apparent dans deux journaux diffués dans le département(le courrier 
picard et Picardie la Gazette) et affiché en mairie. 
Le registre clos a été a versé à l’enquête publique. 
Le projet de modification a donc fait l’objet d’une concertation en bon et due 
forme 
L’emprise foncière de l’espace industriel d’Amiens Nord étendue sur le territoire 
de Poulainville était déjà prévue sur le POS révisé, approuvé le 6 février 1998 
pour plus de 100 hectares, seuls 43.8 hectares ont été retenus lors de 
l’élaboration du PLU. Celui-ci a été approuvé le 9 février 2015 
Ces surfaces sont compatibles avec les préconisations du SCOT, et ce terrain est 
bien dans une zone dédiée à l’implantation de structures industrielles et 
logistiques  
 
Visuel 
La réponse concernant le visuel du projet a été apportée en réponse à l’OB 1. 
 
Bruit 
Le projet sur la parcelle pourra être émetteur de bruit. Il a réalisé des études 
acoustiques avec un cabinet d’expert indépendant afin de garantir sa conformité 
règlementaire en limite de propriété du site et en Zones à Emergence 
Règlementée (correspondant à ses plus proches voisins).  
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre bruit 5.7.9). 
 
Vapeurs et retombés 
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Le projet a également fait l’objet d’une étude sur l’’Evaluation du Risque Sanitaire 
correspondant à l’impact sur la santé pour les tiers autour du projet. 
La conclusion de cette étude est que les niveaux de concentrations et les niveaux 
de risques modélisés respectent les valeurs seuils réglementaires en tous points 
du voisinage et sont compatibles avec la qualité actuelle de l'environnement. Le 
projet ne sera donc pas à l'origine d'un risque sanitaire pour les riverains. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre 5.7.11 Impact sur la santé). 
 
Odeurs 
Le projet aura des odeurs de l’ordre du perceptible. Les process et matières 
premières étant réalisés avec des produits secs, le projet n’aura pas d’odeurs 
nauséabondes.  
Le projet a réalisé des études odeurs afin de garantir un niveau d’odeurs de 
moins de 5 UO/m3 pendant 98 % du temps soit moins de 175 h/an.  
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre odeurs 5.7.5.3). 
 
Excréments 
Le projet aura différents produits finis dont l’un correspond au frass des insectes 
(les excréments). Le frass est un produit sec qui sera revalorisé en granulés de 
frass stockés en silos dans la partie Sud des bâtiments de la parcelle. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours sur la 
commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 décembre), le dossier ICPE 
(Installation Pour la Protection de l’Environnement) et notamment le chapitre 4 
concernant le process et la localisation des différentes installations. 
 
Dévalorisation 
A l’instant présent, il est possible de l’imaginer, ce n’est pas certain dans le futur 
 
Bois 
Le projet ne sera pas implanté sur le bois à l’Est de la parcelle. 
Les bâtiments seront implantés à proximité de la D933 pour les besoins en 
approvisionnement, soit l’espace à l’est sera paysagé en prairie et en espace 
boisé. 
L’étude paysagère réalisée intègre notamment des arbres supplémentaires sur la 
parcelle permettant de s’intégrer et de prendre en compte le paysage existant. 
L’activité de chasse pourra être conservée, cependant pour des mesures de 
sécurité, il serait opportun d’être dos au site même si les bâtiments restent 
éloignés de cette parcelle boisée. 
Le projet a prévu des aménagements pour la petite faune (passes-animaux). 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
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décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (en annexe 21 l’étude paysagère est également visible). 
 

 
 
OB 3 (lettre 2)  – Madame FAUQUEMBERGUE Brigitte 

                      2 rue Chavette 
                      80260 Vaux en Amiénois 
 

Par cette lettre, je veux exprimer mon désaccord pour cette construction à cet 
endroit-là et avec cet « architecture là » toit béton. 
C’est vrai que les dés étaient pipés d’avance la CCI étant propriétaire du terrain. 
Il y a tant de friches industrielles d’Amiens qu’il n’est en aucune façon nécessaire 
d’envahir les territoires agricoles, précieux d’abord pour les agriculteurs dont vont 
supprimer en partie, l’outil de travail précieux aussi pour la sauvegarde de 
l’environnement . Vous bétonnez à outrance sans vous soucier des conséquences, 
vous ne voyez que le profit. 
« Faible impact environnemental » (p3) Faux ! 
«  Entretien facile et recyclable » ! 
Quand vous habitez Poulainville, ce mastodonte n’a pas d’importance pour vous, 
vous ne le voyez pas. 
Quand vous venez à Amiens par la D933 quelle agression visuelle ! (Contrairement à 
le photomontage vue n°1 qui donne une fausse image ! 
Une claque de 55 m de haut, plus 4 au moins pour cacher les « édicules », comme 
accueil à Amiens. 
Quelle jolie entrée de ville ! Intégration dans le paysage et l’horizon ‘p7) que toupet !  
Appréciez-vous d’avoir à votre porte cette muraille ? 
Construirait-on la même chose au sud d’Amiens ? Certainement pas ! 
Et en plus de 55 m de haut + les 4 mètres au Nord, la couleur grise, même pas 
d’aménagement paysager, pas un arbre, le mur de la honte ! 
Ce projet en plus possède une vaste littérature mensongère pour « endormir » les 
lecteurs éventuels et administrations concernées 
- pour la biodiversité « impact légèrement positif » 
- les odeurs perceptibles ne le seront que jusqu’à 1 km (elles s’arrêteront après 
comme le nuage de Tchernobyl à la frontière française en d’autres temps) 
- la modification du PLU est donc nécessaire pour le maintien du dynamisme 
démographique de la commune etc. 
-  les nuisances sonores seront minimisées par un recul de 10m par rapport à la 
D933. 

 
Cette construction, pour ma part, ne devrait pas voir le jour à cet endroit, ni sous cet 
aspect. 
De plus à quoi sert d’établir un PLU pour la commune de Poulainville, si c’est pour le 
contourner à la première occasion et en changer les règles. 
« Le PLU prévoit de conserver et valoriser le cadre paysager et renforcer la qualité 
de vie » « 
Cela paraît évident avec ce projet ! 
Ceci dit, je ne suis pas contre un projet comme celui d’Ynsect, dans son but, mais je 
ne suis pas du tout d’accord avec le site prévu de son implantation et le gigantisme 
de son architecture. 
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Commentaires du pétitionnaire : 
 
Visuel 
La hauteur maximum envisagée dans le PLU est de 55 m, cependant le projet 
concernera des bâtiments avec une hauteur maximale de 36 m. 
L’impact visuel du projet sur la parcelle a été mené en partenariat avec des 
experts (architecte et paysagiste) afin d’intégrer au mieux le projet et son gabarit. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (en annexe 21 l’étude paysagère est également visible). 
 
 
 
Bruit 
Le projet sur la parcelle pourra être émetteur de bruit. Il a réalisé des études 
acoustiques avec un cabinet d’expert indépendant afin de garantir sa conformité 
règlementaire en limite de propriété du site et en Zones à Emergence 
Règlementée (correspondant à ses plus proches voisins).  
Cette étude comptabilise également le trafic routier et le bruit dû aux camions et 
véhicules légers supplémentaires. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre bruit 5.7.9). 
 
Odeurs 
Le projet aura des odeurs de l’ordre du perceptible. Les process et matières 
premières étant réalisés avec des produits secs, le projet n’aura pas d’odeurs 
nauséabondes.  
Le projet a réalisé des études odeurs afin de garantir un niveau d’odeurs de 
moins de 5 UO/m3 pendant 98 % du temps soit moins de 175 h/an.  
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre odeurs 5.7.5.3). 
 
Divers 
Le parti architectural sur un site industriel est souvent soumis au process de 
fabrication.  
La solution de construire verticalement, sur une partie des bâtiments, a permis de 
réduire la consommer d’espace agricole 
 
L’affirmation que d’autres sites seraient disponibles sur la zone industrielle pour 
accueillir un tel projet, n’est pas fondée 
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L’implantation d’ÿnsect sur le territoire de Poulainville, offre la possibilité aux 
résidents mais aussi à toute personne intéressée et en particulier à celles en 
demande, de postuler pour un emploi à moins de 3 km du village 
On est en droit de penser qu’avec les retombées directes et indirectes, la qualité 
de vie des populations périphériques devraient positivement évoluer 

 
 
 
 
OB 4 – Monsieur BOCQUET Gérard 
            Chemin de Beauquesne 

  80260 Poulainville    
 
 
Prise de renseignements sur la modification du PLU. 
Pas de remarque particulière. 

 
 

OB 5 – Monsieur et Madame DEFFONTAINES Emmanuel et Martine 
            Ferme de Longchamps 
            80260 Bertangles 
 
           (Voir Lettre 3 et Lettre 4) 

 
  
 
Commentaires du pétitionnaire : 
 

Manque d’informations concernant le projet 
Les modalités de mise à disposition du public ont été définies par arrêté n° 2019-
036 du 19 août 2019. 
La mise à disposition a duré un mois du 12 septembre 2019 au 12 octobre 2019, 
complétée d’une mise à disposition du 28 octobre au 12 novembre 2019. 
Pendant ce délai le dossier a été consultable en mairie de Poulainville les jours et 
horaires habituels d’ouverture au public, soit  
- Mardi de 11h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h30  
- Mercredi de 10h00 à 12h00 
- Jeudi de 10h00 à 12h00 
- Samedi de 10h00 à 12h00    

Un registre était disponible en mairie pour consigner les observations du public. 
Le dossier comprenait : le dossier de modification du PLU ainsi que le règlement 
modifié. 
Un avis d’ouverture d’enquête publique et affiché en mairie. 
Les avis de l’Etat, de l’Autorité Environnementale et de personnes associées. 
Un avis au public précisant l’objet de la modification du PLU, le lieu, les jours et 
heures ou le public pourra consulter et formuler ses observations a été publié en 
caractère apparent dans deux journaux diffués dans le département(le Courrier 
Picard et Picardie la Gazette) et affiché en mairie. 
Le registre clos a été a versé à l’enquête publique. 
Le projet de modification a donc fait l’objet d’une concertation en bon et due 
forme 
 



 
 
 
Décision : E19000176 du 4 Octobre 2019                                              Page 19 sur 58                                                    édité le    02/12/2019 

Concernant le projet ÿnsect en tant que tel, il est en effet regrettable que vous 
n’ayez pas été informé personnellement de ce projet 
Il convient de préciser que l’enquête publique du PLU n’est pas l’enquête 
publique pour le projet YNSECT. C’est pourquoi elle ne prend pas en compte 
spécifiquement les plus proches voisins de la parcelle. 
Concernant le projet à venir sur la parcelle, les plus proches voisins sont bien pris 
en compte dans l’ensemble des études réalisées (bruit, odeurs ou encore 
évaluation du risque sanitaire). 
 
Visuel 
La hauteur maximum envisagée dans le PLU est de 55 m, cependant le projet 
concernera des bâtiments avec une hauteur maximale de 36 m. 
La solution de construire verticalement sur une partie des bâtiments a permis de 
réduire la consommation d’espace agricole 
L’impact visuel du projet sur la parcelle a été mené en partenariat avec des 
experts (architecte et paysagiste) afin d’intégrer au mieux le projet et son gabarit. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours sur la 
commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 décembre 2019), le dossier 
ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et notamment de 
chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette réponse (en 
annexe 21 l’étude paysagère est également visible). 
 
Dépréciation des biens 
La dépréciation du bâti à proximité de la zone industrielle n’est pas récente. La 
valeur du bien a chuté dès la connaissance du découpage de la réserve foncière 
de la zone. L’arrivée d’ÿnsect ne devrait pas modifier significativement la valeur 
 
«  Des surfaces considérables sont prises «.  Elles ne sont pas prises, bien 
souvent, ce sont les agriculteurs qui les vendent. Dans ce cas précis, c’est bien 
Monsieur Geffroy, ancien agriculteur, qui a, en privé négocié le prix 
 
Odeurs 
Le projet aura des odeurs de l’ordre du perceptible. Les process et matières 
premières étant réalisés avec des produits secs, le projet n’aura pas d’odeurs 
nauséabondes.  
Le projet a réalisé des études odeurs afin de garantir un niveau d’odeurs de 
moins de 5 UO/m3 pendant 98 % du temps soit moins de 175 h/an.  
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre odeurs 5.7.5.3). 
 
Risques sanitaires 
Le projet a également mené une étude d’Evaluation du Risque Sanitaire 
correspondant à l’impact sur la santé pour les tiers autour du projet. 
La conclusion de cette étude est que les niveaux de concentrations et les niveaux 
de risques modélisés respectent les valeurs seuils réglementaires en tous points 
du voisinage et sont compatibles avec la qualité actuelle de l'environnement. Le 
projet ne sera donc pas à l'origine d'un risque sanitaire pour les riverains. 
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Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre 5.7.11 Impact sur la santé). 
 
Eclairage 
Le projet nécessitera d’éclairage extérieur pour des raisons de sécurité 
(surveillance gardiens et système vidéo). 
Cependant l’éclairage des lampadaires sera dirigé vers le sol et la technologie 
LED sera privilégiée. Les éclairages de sécurité sur les bâtiments seront orientés 
vers le sol et les zones d'accès des locaux. Les éclairages ne seront ainsi pas à 
l’origine d’un éblouissement du voisinage. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre 5.7.10 Impact des sources lumineuses nocturnes). 
 
Biodiversité 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment de chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre 5.7.6 Impacts sur le milieu naturel). 
Les porteurs du projet tiennent à préciser que le terme monoculture est encore 
présent dans le chapitre 5.7.6 (dossier figé depuis mai 2019), cependant ils 
conviennent que le terme pouvait être mal utilisé et que les agriculteurs pratiquent 
une agriculture raisonnée. 
Les conclusions ne sont néanmoins pas remises en cause 
 
Objectif du PADD  
 

     Le projet s’inscrit dans l’axe 1 du PADD visant à pérenniser et développer le tissu 
économique et commercial. En ce sens, il permettra la création de 110 emplois à 
trois ans et participera donc également à renforcer la qualité du cadre de vie. D’un 
point de vu paysager, les limites Est et Sud du secteur AURIy seront doublées de 
végétation. Les espaces libres de toute construction feront l’objet d’un plan 
d’aménagement paysager.  
De plus, le centre bourg de Poulainville est situé à plus de 2km du site, garant de la 
qualité patrimoniale   
La modification vise à faire évoluer le règlement écrit et aucunement le zonage. En 
effet, la zone concernée par le projet n’est pas classée en espace agricole (A), mais 
en zone à vocation économique depuis le POS. Les enjeux agricoles ont donc déjà 
été soulevés lors de la transformation du POS en PLU 
 

Ombre  
Le projet aura un bâti de près de 5 ha sur les 17.9 ha de la parcelle. Les 
bâtiments d’élevage les plus hauts seront à 36 m soit pour près de 2 ha. Les 
autres bâtiments seront entre 10 et 29 m.  
Il y aura forcément des zones d’ombres sur les parcelles voisines mais pas sur 
les 55 m annoncés par le PLU. 
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Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 4 concernant les bâtiments avec leur hauteur. 
 
Dépréciation des terres 
Avec le remembrement, certains agriculteurs n’ont pas regretté le positionnement 
de  leurs terres. La valeur des terres dans le périmètre de la réserve foncière de 
la zone industrielle, n’est pas figée, elle est négociable 
 
 

 
 

OB 6 – Cabinet LEXCAP 
            304 Rue de Fougères 
            CS 10824 
            35708 Rennes Cedex 7            
 
 
Le Cabinet de Conseil de Messieurs LEFEBVRE Jean-Claude et Sylvain a adressé à 
remis par mail une lettre (Lettre 5 de 7 feuilles) au commissaire enquêteur 
            

 
Commentaires du pétitionnaire : 
 

      Il convient de préciser que la procédure de modification du PLU et la procédure 
PC/ICPE                                                        du projet sont deux procédures 
distinctes 
 

Point 1 et 2 
La procédure de remembrement et la procédure de modification d’un PLU sont 
deux procédures distinctes et indépendantes. A supposer même que le 
remembrement de la commune soit illégal (ce qui est un autre débat et ce qui, en 
l’état de nos connaissances, n’est pas le cas), cela ne porterait pas atteinte à la 
modification du PLU. 
 
Point 3 
La zone d’activité n’est aucunement illégale. Elle est inscrite dans la PADD sous 
l’orientation «  développer la zone industrielle «  et traduite réglementairement en 
zone AURI zone d’urbanisation à vocation d’activités économiques. 
 
Point 4 
Les modalités de mise à disposition du public ont été définies par arrêté n° 2019-
036 du 19 août 2019. 
La mise à disposition a duré un mois du 12 septembre 2019 au 12 octobre 2019,  
prolongée du 28 octobre au 12 novembre 2019.  
Pendant ce délai le dossier a été consultable en mairie de Poulainville les jours et 
horaires habituels d’ouverture au public, soit  
- Mardi de 11h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h30  
- Mercredi de 10h00 à 12h00 
- Jeudi de 10h00 à 12h00 
- Samedi de 10h00 à 12h00    
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Un registre était disponible en mairie pour consigner les observations du public. 
Le dossier comprenait : le dossier de modification du PLU ainsi que le règlement 
modifié. 
Un avis d’ouverture d’enquête publique et affiché en mairie. 
Les avis de l’Etat, de l’Autorité Environnementale et de personnes associées. 
Un avis au public précisant l’objet de la modification du PLU, le lieu, les jours et 
heures ou le public pourra consulter et formuler ses observations a été publié en 
caractère apparent dans deux journaux diffués dans le département(le Courrier 
Picard et Picardie la Gazette) et affiché en mairie. 
Le registre clos a été a versé à l’enquête publique. 
Le projet de modification a donc fait l’objet d’une concertation en bon et due 
forme 
 
Point 5 
Le projet est soumis à Etude d’Impacts. Cette étude est visible pour la procédure 
d’enquête unique du dossier ICPE et PC réalisée entre le 18 novembre et le 18 
décembre. 
Le projet a recherché des espaces d’implantation pour recevoir l’ensemble de ces 
infrastructures et être au plus près des fournisseurs de matières premières 
céréalières dont il aura besoin. La parcelle ZS 46 répondait aux exigences 
d’espace et est une zone à urbaniser depuis 2015 et non plus une parcelle 
agricole, c’est pourquoi elle a été choisie pour recevoir le projet. 
Les mesures d’insertion paysagère ont bien été prises dans le cadre du projet et 
visibles dans l’enquête publique en cours pour le projet et non visible pour le PLU 
(revoir le point 4 ci-dessus). 
 
Point 6 
 
Photomontages 
Suite à la demande de compléments relative au dossier de demande d’examen 
au cas par cas N° d’enregistrement Garance : n°2079-3254 correspondant à la 
modification du PLU de Poulainville en date du 26 mars 2019 imposant la 
production de photomontages, les éléments ont été fournis et étaient visibles 
pendant l’enquête publique du PLU 
 
Patrimoine 
L’enquête publique du PLU dispose de la réponse des architectes des bâtiments 
de France soumis à avis qui ont répondu le 2 juillet 2019 en précisant que le 
projet n’aura pas d’impact sur les « abords des monuments historiques alentour 
(Argoeuves, Bertangles), ni sur les vues lointaines vers Amiens et la 
Cathédrale ».  
Réponse visible pendant l’Enquête publique du PLU.  
 
Paysage 
Il convient de préciser que l’enquête publique du PLU n’est pas l’enquête 
publique pour le projet YNSECT. 
La hauteur maximum envisagée dans le PLU est de 55 m, cependant le projet 
concernera des bâtiments avec une hauteur maximale de 36 m. 
L’impact visuel du projet sur la parcelle a été mené en partenariat avec des 
experts (architecte et paysagiste) afin d’intégrer au mieux le projet et son gabarit. 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
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notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (en annexe 21 l’étude paysagère est également visible). 
 
Agriculture 
Une fois de plus l’impact de cette zone sur les espaces agricoles a été démontré 
dans le cadre de l’élaboration du PLU approuvé en 2015. Le PLU n’avait 
d’ailleurs fait l’objet d’aucun recours aussi bien des administrés que des services 
de l’Etat sur ce point. Cette zone est clairement affichée dans le PADD comme 
dans le règlement commun zone à vocation économique. La Chambre 
d’Agriculture de la Somme dans le cadre de la présente modification considère 
que le projet n’aura pas d’impacts sur l’activité agricole et émet un avis favorable. 
D’ailleurs, ce point soulevé aurait dû l’être lors de l’élaboration du PLU et n’a plus 
lieu d’être dans le cadre de la présente modification qui porte sur des évolutions 
du règlement littéral et non sur la vocation de la zone. Ainsi, la réduction d’un 
espace agricole tel que sous-entendu n’aurait pas pu se faire dans le cadre d’une 
modification de droit commun mais dans le cadre d’une révision générale ou 
simplifiée  
  
Point 7 
Le projet a recherché des espaces d’implantation pour recevoir l’ensemble de ces 
infrastructures et être au plus près des fournisseurs de matières premières 
céréalières dont il aura besoin. La parcelle ZS 46 répondait aux exigences 
d’espace et est une zone à urbaniser depuis 2015 et non plus une parcelle 
agricole, c’est pourquoi elle a été choisie pour recevoir le projet. 
Les mesures d’insertion paysagère ont bien été prises dans le cadre du projet et 
visibles dans l’enquête publique en cours pour le projet et non visible pour le PLU 
(revoir le point 4 ci-dessus). 
 

 
 
 

OB 7 – Monsieur et Madame DEFFONTAINES Emmanuel  
            Ferme de Longchamps 
            80260 Bertangles 
 
Remis lettre 6 pour maire d’Agoeuves Monsieur Gérard Pruvost  (voir annexes) 
 
 
 

Commentaires du pétitionnaire : 
 
Il convient de préciser que la procédure de modification du PLU et la procédure 
PC/ICPE du projet sont deux procédures distinctes 
 
Visuel 
La hauteur maximum envisagée dans le PLU est de 55 m, cependant le projet 
concernera des bâtiments avec une hauteur maximale de 36 m. 
L’impact visuel du projet sur la parcelle a été mené en partenariat avec des 
experts (architecte et paysagiste) afin d’intégrer au mieux le projet et son gabarit. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
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notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (en annexe 21 l’étude paysagère est également visible). 
 
Odeurs 
Le projet aura des odeurs de l’ordre du perceptible. Les process et matières 
premières étant réalisés avec des produits secs, le projet n’aura pas d’odeurs 
nauséabondes.  
Le projet a réalisé des études odeurs afin de garantir un niveau d’odeurs de 
moins de 5 UO/m3 pendant 98 % du temps soit moins de 175 h/an.  
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre odeurs 5.7.5.3). 
 
Trafics routiers 
Le projet va contribuer à l’augmentation du trafic global de l’ordre de 6.9 % tous 
véhicules confondus. L’impact du projet sur le trafic global existant au niveau de 
la RD 933 sera faible. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment de chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (chapitre impacts sur les voies de communications 5.7.5.3). 
 
 
 
Commentaires du commissaire enquêteur :  
 
 
 

OB 8 – Monsieur LEFEBVRE Sylvain 
            61 route Nationale  
            80260 La Vigogne 
 
Je confirme l’envoi par mail d’un courrier (Lettre 5). 
Je voudrais connaître le fondement de cette enquête publique sachant qu’il y a eu 
décision du Conseil d’Etat annulant rétroactivement l’annulation du remembrement 
(Voir courrier (Lettre5) du Cabinet LEXCAP. 
 
 
 

Commentaires du pétitionnaire : 
 

La procédure de remembrement et la procédure de modification d’un PLU sont deux 
procédures distinctes et indépendantes. A supposer même que le remembrement de 
la commune soit illégal (ce qui est un autre débat et ce qui, en l’état de nos 
connaissances, n’est pas le cas), cela ne porterait pas atteinte à la modification du 
PLU. 
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OB 9 – Mr et Mme DEFFONTAINES DUCANGE Benoit et Héléne 
            11 chemin des Aubivats  
            80260 Poulainville 
 
Nous remettons 2 courriers dont 1 de 5 pages (LETTRE7) et un second de 2 pages 
(LETTRE8). 
 
 
 

Commentaires du pétitionnaire : 
 
Il convient de préciser que la procédure de modification du PLU et la procédure 
PC/ICPE du projet sont deux procédures distinctes 
 
Organisation des pièces constitutives du dossier PLU pendant la phase 
d’enquête publique 
Les courriers concernant l’enquête publique unique YNSECT concerne les 
dossiers PC et ICPE du projet YNSECT et pas le PLU. Il est cependant très 
courant que cette enquête publique soit commune et unique pour les 2 
procédures 
 
 Agriculture 
Une fois de plus l’impact de cette zone sur les espaces agricoles a été démontré 
dans le cadre de l’élaboration du PLU approuvé en 2015. Le PLU n’avait 
d’ailleurs fait l’objet d’aucun recours aussi bien des administrés que des services 
de l’Etat sur ce point. Cette zone est clairement affichée dans le PADD comme 
dans le règlement commun zone à vocation économique. La Chambre 
d’Agriculture de la Somme dans le cadre de la présente modification considère 
que le projet n’aura pas d’impacts sur l’activité agricole et émet un avis favorable. 
D’ailleurs, ce point soulevé aurait dû l’être lors de l’élaboration du PLU et n’a plus 
lieu d’être dans le cadre de la présente modification qui porte sur des évolutions 
du règlement littéral et non sur la vocation de la zone. Ainsi, la réduction d’un 
espace agricole tel que sous-entendu n’aurait pas pu se faire dans le cadre d’une 
modification de droit commun mais dans le cadre d’une révision générale ou 
simplifiée  
 

      L’impact de cette zone sur les espaces agricole a été démontré dans le cadre de              
l’élaboration du PLU. Le PLU n’avait d’ailleurs fait l’objet d’aucun recours 
  
Documents Ynsect 
La demande de compléments portait sur la mise à disposition de photomontage et 
non pas sur des plans concernant le projet (pas l’objet dans le PLU), les plans au 
1/5000ème  font partie du document dans sa présentation mais n’ont pas vocation à 
être utilisée dans la réponse demandée. 
Les responsables du projet déplorent la mise en place qui a été fournie pour le 
complément des réponses, en effet ils ont réalisé des extractions des documents 
administratifs PC et IPCE et fournis des réponses qui devaient être reprises et 
formulées dans un document de réponses adaptées permettant une lecture plus 
fluide (sans problème de numérotation et de renvois à des documents inexistants). 
 
Impacts sur le milieu naturel    
Le projet respecte les demandes du PLU modifié (nombre de plantations). 
Le projet dispose notamment d’une étude paysagère. 
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Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 décembre), le 
dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et notamment le 
chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette réponse (chapitre 
5.7.6 Impacts sur le milieu naturel et étude paysagère en annexe 21). 
Les porteurs du projet tiennent à préciser que le terme monoculture est encore 
présent dans le chapitre 5.7.6 (dossier figé depuis mai 2019), cependant ils 
conviennent que le terme pouvait être mal utilisé et que les agriculteurs pratiquent 
une agriculture raisonnée. 
Les conclusions ne sont néanmoins pas remises en causes. 
 

Intégrations paysagères 
La hauteur maximum envisagée dans le PLU est de 55 m, cependant le projet 
concernera des bâtiments avec une hauteur maximale de 36 m. 
L’impact visuel du projet sur la parcelle a été mené en partenariat avec des 
experts (architecte et paysagiste) afin d’intégrer au mieux le projet et son gabarit. 
 
Les larges vitres ne concerneront qu’une partie des locaux administratifs et pas 
les parties en production ou élevage 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette 
réponse (en annexe 21 l’étude paysagère est également visible ; 5.7.7.2 le parti 
architectural). 
  
La procédure qui devait être à l’origine une modification simplifiée (et non une 
enquête publique simplifiée comme évoquée dans le courrier) a évolué en 
modification de droit commun. En effet, bien que le projet ne modifie pas les 
orientations définies au PADD et ne réduit pas entre autre une zone agricole  …  
Il majore de plus de 20% les possibilités de construction résultant dans une zone 
de l’application de l’ensemble des règles du plan. D’où l’évolution de la protection 
et le passage d’une modification simplifiée à une modification de droit commun.  
 
Le paysage et le patrimoine 
Il convient de préciser que l’enquête publique du PLU n’est pas l’enquête 
publique pour le projet YNSECT. C’est pourquoi elle n’intègre pas l’ensemble des 
impacts du projet sur son environnement (procédure et dossier à part). 
L’impact sur les monuments historiques est présent dans le dossier ICPE du 
projet. Il convient également de préciser que le rayon de 3 km d’études 
correspond au rayon réglementaire – le rayon d’affichage (suite au classement 
ICPE du site à autorisation pour son activité d’élevage d’insectes – rubrique 
21050) 
 
L’enquête publique du PLU dispose également de la réponse des architectes des 
bâtiments de France soumis à avis qui ont répondu le 2 juillet 2019 en précisant 
que le projet n’aura pas d’impact sur les «  abords des monuments historiques 
alentour (Argoeuves, Bertangles), ni sur les vues lointaines vers Amiens et la 
Cathédrale «. 
 
Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de Poulainville (18 novembre au 18 décembre), le 
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dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et notamment le 
chapitre 5 concernant les impacts du site pourra compléter cette réponse.  
Enfin la MRAE a été consultée dans le cadre de la modification du PLU ; 
 
PLU 
Le PLU approuvé en 2015 a défini 6 grands axes. La présente modification vise à 
asseoir les objectifs du PLU :  
- Pérenniser et développer le tissu économique et commercial – La société 

Ynsect permettra la création de 110 emplois à trois ans. 
- Adapter l’offre de logements aux populations cibles tout en favorisant la mixité 

intergénérationnelle et en maîtrisant le développement urbain – Les effets 
escomptés sont un accroissement des actifs sur le territoire communal ce qui 
encouragera la mixité. La zone se développe sur les franges de Poulainville 
à plus de 2 kilomètres de la zone agglomérée. La modification ne vise pas à 
étendre l’urbanisation mais à développer un projet dans un secteur dont la 
vocation première est le développement économique 

- Conserver et valoriser le cadre paysager et patrimonial de la commune – Une 
fois de plus la zone industrielle Est, est déconnectée du centre bourg de 
Poulainville. Le cadre paysager et patrimonial se trouve ainsi préservé. 

- Renforcer la qualité du cadre de vie – La création d’emplois va engendrer de 
la richesse et une amélioration du cadre de vie avec un bassin d’emplois à 
proximité immédiate des zones résidentielles 

- Faciliter les déplacements et intégrer les différents espaces urbains – Le 
développement économique sur le territoire de Poulainville en réponse aux 
zones résidentielles va permettre des déplacements plus courts et une 
diminution des gaz à effet de serre. 

- Gérer durablement le territoire en favorisant une bonne cohabitation des 
activités (résidentielles, agricoles, industrielles) – Comme évoqué, le zonage 
du PLU entre les zones économiques, d’habitats, agricoles et naturelles évite 
tout conflit d’usage. Les fonctionnalités urbaines sont clairement délimitées 
dans le cadre du PLU avec une zone naturelle au sud du territoire, une zone 
agglomérée à l’est, une zone économique à l’ouest et des espaces agricoles 
présents sur l’essentiel du territoire communal.  

 
L’impact de cette zone sur les espaces agricoles a été démontré dans le cadre de 
l’élaboration du PLU approuvé en 2015. Le PLU n’avait d’ailleurs fait l’objet 
d’aucun recours aussi bien des administrés que des services de l’Etat sur ce 
point. Cette zone est clairement affichée dans le PADD comme dans le règlement 
commun zone à vocation économique. La Chambre d’Agriculture de la Somme 
dans le cadre de la présente modification considère que le projet n’aura pas 
d’impacts sur l’activité agricole et émet un avis favorable. D’ailleurs, ce point 
soulevé aurait dû l’être lors de l’élaboration du PLU et n’a plus lieu d’être dans le 
cadre de la présente modification qui porte sur des évolutions du règlement 
littéral et non sur la vocation de la zone. Ainsi, la réduction d’un espace agricole 
tel que sous-entendu n’aurait pas pu se faire dans le cadre d’une modification de 
droit commun mais dans le cadre d’une révision générale ou simplifiée  
 
Le projet et les plans sont consultables pendant l’enquête publique du projet (pas 
l’objet dans l’enquête publique du PLU). 
L’ensemble des risques induit par le projet sont précisés dans le chapitre études 
de dangers du dossier (pas un site à risque chimique ou SEVESO mais un site 
d’élevage et de transformation).  
Le risque d’incendie a bien été pris en compte dans l’étude du projet 
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Le projet sur la parcelle est également soumis à Enquête Publique en cours 
actuellement sur la commune de POULAINVILLE (18 novembre au 18 
décembre), le dossier ICPE (Installation Pour la Protection de l’Environnement) et 
notamment le chapitre 6 concernant les dangers du site pourra compléter cette 
réponse  
 
Travaux sur la parcelle 
Les travaux de l’usine sur la parcelle n’ont pas démarré. 
Des travaux de sondage de sol ont été réalisés sur la parcelle après la moisson, 
ils ne sont pas des travaux d’aménagement de la parcelle. 
 
Des travaux ont effectivement eu lieu sur la parcelle par la CCI en vue 
d’empêcher une occupation sauvage du site dont elle est propriétaire. 
 
Les remarques et avis formulés lors de la première enquête ont bien été pris en 
compte 
Il convient de préciser que l’enquête publique du PLU n’est pas l’enquête 
publique pour le projet Ynsect (les procédures sont différentes) 
Le projet YNSECT est un site classé ICPE qui est soumis à l’avis des 
administrations et notamment de la MRAE (pas l’objet dans la procédure du PLU) 
Le dossier est notamment consultable pendant son enquête publique sur la 
commune de Poulainville (18 novembre au 18 décembre), le dossier IPCE 
(Installation pour la Protection de l’Environnement) et notamment le chapitre 5 
concernant les impacts du site pourra compléter cette réponse (bruit, odeurs….)  
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VIII. – AVIS ET CONCLUSION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 
 

A. Le déroulement des permanences du commissaire enquêteur 
 
Les permanences du Commissaires-Enquêteur ont été clairement annoncées et les 
accès facilités à quiconque ayant souhaité consulter les dossiers et formuler des 
informations ou réclamations. Ceux qui le souhaitaient étaient informés de la 
possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur en toute confidentialité. 
 
Les permanences se sont déroulées dans un climat calme et serein. 
 
 

B. Commentaire du commissaire enquêteur sur les observations du 
Public 

 
La majorité des observations du public concernent plus précisément les nuisances 
visuelles, les nuisances sonores et les nuisances olfactives liées à l’implantation de 
la Société Ynsect. Il y a aussi une remise en cause que cette zone soit constructible. 
Les agriculteurs limitrophes estiment que la hauteur des bâtiments aura un impact 
sur leurs récoltes. 
 

C. Avis et conclusions motivées du commissaire enquêteur  

A l’issue de l’enquête unique ayant duré 16 jours du 28 Octobre 2019 au 12 
Novembre 2019. 

ATTENDU que la publicité par affichage a été faite dans les délais et maintenue 
pendant toute la durée de l’enquête,  

ATTENDU que les publications dans les journaux ont été faites dans 2 journaux 
régionaux 15 jours avant le début des enquêtes et répétées dans ces mêmes 
journaux dans les 8 premiers jours de l’enquête,  

ATTENDU que la commune de Poulainville a fait un travail important d’information 
du public,  

ATTENDU que les dossiers d’enquête concernant le projet de modification du PLU 
de la commune de Poulainville ont été mis à la disposition du public dans la mairie 
de Poulainville où ont eu lieu les permanences du commissaire enquêteur pendant 
toute la durée de l’enquête,  

ATTENDU que les termes de l’arrêté de la Commune de Poulainville ayant organisé 
l’enquête publique ont été respectés,  
ATTENDU que les éléments constitutifs du dossier, permettent de bien comprendre 
les objectifs du projet ainsi que toutes ses caractéristiques technique, 

ATTENDU que le commissaire enquêteur a tenu les 3 permanences prévues pour 
recevoir le public dans la Mairie de Poulainville aux dates et heures prévues.  
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ATTENDU que commissaire enquêteur n'a à rapporter aucun incident notable qui 
aurait pu perturber le bon déroulement de l’enquête,  

ATTENDU que la durée de l’enquête a permis à chacun de prendre pleinement 
connaissance du projet, 

ATTENDU que toutes les personnes, associations et collectivités qui l’ont souhaité 
ont été entendues,  

ATTENDU qu’il n’a été interdit à quiconque de formuler des observations : 

- sur le registre mis à la disposition du public dans la mairie de Poulainville 
pendant toute la durée de l’enquête, 

- à l’adresse mail de la Commune de Poulainville 
- par courrier, 

 ATTENDU que le commissaire enquêteur reconnaît n’avoir, de près ou de loin, 
d’intérêt dans l’opération, soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'il 
exerce ou a exercées depuis moins de cinq ans, conformément à la réglementation 
en vigueur.  

ATTENDU que la Commune de Poulainville a bien pris en compte les remarques et 
compléments d’information demandés par les personnes publiques associées, 

ATTENDU que la Commune de Poulainville a apporté une réponse aux observations 
du public recueillies pendant l’enquête et qu’aucun sujet ne sera éludé même s’il ne 
concernait pas directement la modification du PLU.  

ATTENDU que le public pourra se manifester lors de l’enquête publique unique 
relative à la demande d’autorisation environnementale afin d’exploiter une ferme 
verticale automatisée en vue de l’élevage et la transformation d’insectes sur le 
territoire de la commune de Poulainville et à la demande de permis de construire 
d’une ferme verticale automatisée et de transformation d’insectes déposée à la 
Mairie de Poulainville par la S.A.S YNSECT. 

 

Après avoir effectué une analyse complète des informations contenues dans le 
dossier d’enquête, avoir analysé dans le détail les observations formulées par 
le public et avoir visité les lieux impactés par le projet, 
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Je formule les conclusions suivantes en considérant que : 
 

- Peu de personnes se sont manifestées, 
 

- Peu de points évoqués par le public concernent la modification du PLU. La 
majorité des observations concernent l’exploitation de la Société YNSECT 
telles que les nuisances sonores, nuisances visuelles et olfactives. Le public 
réitérera ses observations lors de l’enquête publique unique relative à la 
demande d’autorisation environnementale afin d’exploiter une ferme verticale 
automatisée en vue de l’élevage et la transformation d’insectes sur le territoire 
de la commune de Poulainville et à la demande de permis de construire d’une 
ferme verticale automatisée et de transformation d’insectes. 

 
- La modification du PLU ne présume pas des décisions prises ultérieurement. 

 

EN CONSEQUENCE, 
  

le commissaire enquêteur, émet  un « AVIS FAVORABLE » au projet de 
modification du PLU de la commune de Poulainville 

 
 

Nampty, le 2 Décembre 2019, 
 

Le commissaire-enquêteur, 
 

Guy Martins 
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IX. ANNEXES 
 

(Les courriers ou pièces jointes) 
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